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PROJET DE LOI
relatif à l'organisation des justices de paix

à compétence ordinaire en Polynésie française.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification , en première
lecture , le projet de loi adopté pur l'Assemblée
Nationale , en première lecture , dont la teneur
suit :
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Assemblée Nationale 13' législ.) : 94, 142 et in-8° 11 .
Sénat : 236 et 255 ( 1966-1967 1.



Article premier.

L' article 4 du décret du 21 novembre 1933 por
tant réorganisation judiciaire et fixant les règles
de procédure en Océanie est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. 4 . — Les audiences des justices de paix à
compétence ordinaire instituées par l' article pre
mier sont assurées par des magistrats en service
dans le ressort du Tribunal supérieur d' appel de
Papeete . désignés par l'Assemblée générale de cette
juridiction , sur proposition du Président et du Pro
cureur de la République

* Toutefois, lorsque les besoins du service le
requièrent, des fonctionnaires résidant au siège
des justices de paix peuvent être délégués dans
les fonctions de juge de paix par arrêté du Gou
verneur. chef du territoire , pris sur proposition
du Président du Tribunal supérieur d' appel et du
Procureur de la République près cette juridiction .

" Les juges de paix sont assistés d' un greffier
nommé par arrête du Gouverneur , chef du terri
toire.

- Le Ministère public peut être représenté
auprès des justices de paix à compétence ordinaire .
Le représentant du Ministère public auprès de ces
juridictions peut être désigné parmi les fonction
naires en service sur le territoire de la Polynésie
française , par arrêté du Gouverneur, chef du ter
ritoire , pris sur proposition du Procureur de la
République près le Tribunal supérieur d'appel. »
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Art. 2 .

Sont abrogées toutes les dispositions contraires
à la présente loi et notamment le second alinéa de
l' article premier du décret susvisé du 21 novem
bre 1933.

Délibéré, en séance publique , à Paris , le
25 mai 1967 .

Le Président,

Signé . Pierre GARET.


